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          Tous les salariés doivent faire l’objet
d’une visite médicale tous les 2 ans, tous les ans pour ceux qui relèvent d’une
surveillance renforcée en raison des risques encourus à leur poste de
travail. Cette visite est financée par une cotisation patronale. Le Centre médical de la Bourse
(CMB), qui gère le suivi médical des
intermittents, a considéré qu’il était nécessaire de maintenir une fréquence
annuelle pour les professionnels du spectacle. 


	Pour
les artistes résidant en Ile de France : le CMB avise par courrier une fois
par an d’avoir à prendre rendez-vous soit par Internet, soit par téléphone.
	Pour
les artistes résidant en région : le CMB adresse un bon de prise en
charge qui permet de prendre rendez-vous avec un service de santé au travail
proche du domicile.
	Nouvellement
salarié sous contrat à durée déterminée, c’est l’employeur qui doit déclencher la prise de
rendez-vous en Ile de France ou l’envoi du bon de prise en charge en région.
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          Tout salarié en France a droit à des congés payés. En principe, ces congés sont d'un minimum de cinq semaines, ou au prorata du temps effectivement travaillé. Les artistes interprètes ne font pas exception à cette règle. Leurs congés sont gérés par la Caisse des congés spectacles.
La caisse des congés spectacles n’est pas une caisse sociale. Elle est une caisse de recouvrement des congés payés pour les salariés intermittents du spectacle, gérée par les seuls employeurs, ce que le syndicat récuse depuis des années, puisqu’elle perçoit nos indemnités de congés payés lesquelles font partie intégrante de nos salaires.
En 2010, cette caisse doit être associée à AUDIENS pour le traitement des congés.
Le salarié doit faire la demande à la Caisse chaque année pour bénéficier de ses congés. Cette demande s'effectue après le 1er mars.
(Une fiche technique est en cours de rédaction.)
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